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	BREVETS D’INVENTION

SCHEMAS DE CONFIGURATION (TOPOGRAPHIES) DE CIRCUITS INTEGRES 

LOI N°17/97 RELATIVE A LA PROTECTION DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE
DEMANDE DE PAIEMENT DES ANNUITES

Cet imprimé est à dactylographier lisiblement sans rayures ni surcharges



	1 DEPOSANT (S)*  :       Personne physique   FORMCHECKBOX 
               Personne morale   FORMCHECKBOX 


	Nom & Prénom  ou Dénomination sociale :      

	CIN ou N° RC :      
	Forme juridique :      

	Adresse ou siège social :      

	Pays de résidence :      
	Nationalité  :      

	Téléphone :      
	Télécopie :      
	E-mail :      

	* En cas de plusieurs déposants (cas d’une demande en copropriété), utilisez l’imprimé « suite » et cochez la case  FORMCHECKBOX 


	2 MANDATAIRE ( le cas échéant) :       Personne physique   FORMCHECKBOX 
               Personne morale   FORMCHECKBOX 


	Nom & prénom ou Dénomination sociale :      

	CIN ou N° RC :      

	Adresse ou siège social :      

	Téléphone :      
	Télécopie :      
	E-mail :      

	3 REFERENCE DU TITRE* 

Personnes physique nationale ou étrangère ressortissante et  domiciliée 

dans un État où le revenu national par habitant est inférieur à 3000 dollars des Etats-Unis        FORMCHECKBOX 
    Non              FORMCHECKBOX 
  Oui (Réduction de 75%)

	NUMERO**
	DATE
	N° DE TRANCHES D’ANNUITE

(2-5, 6-10 ;  11-15  ; 16-20 )


	MONTANT A PAYER

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	                                                                                                                                        * En cas d’insuffisance de place utilisez l’imprimé « suite » et cochez  FORMCHECKBOX 

** S’il s’agit d’un schéma de configuration, veuillez devancer du sigle « SC »

	SIGNATURE DU DEPOSANT

OU DU MANDATAIRE

(nom et qualité du signataire)

     
     



NB : Les prix de maintien en vigueur des brevets d’invention délivrés avant la date d’entrée en application de la décision n°1/2004 (relative aux prix des services rendus par l’OMPIC), conformément aux dispositions et aux formalités prévues par le dahir du 21 chaabane 1334 ( 23 juin 1916) et la loi du 9 chaabane 1357 (4 octobre 1938), seront calculés  pour les annuités restant à courir pour chaque période de  cinq ans, au prorata des prix, visés à l’article 2.1).iii) de la décision précitée, pour cette période*. 

*Prix de maintien en vigueur = nombre d’annuités restant à courir x (prix de la période concernée / 5 ).









































































































